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©  Procédé  de  gestion  de  la  maintenance  d'un  vé- 
hicule,  ordinateur  de  bord  et  station  de  diagnostic 
associés  mettant  en  oeuvre  le  procédé. 

Le  procédé  de  l'invention  permet  d'exécuter  la 
surveillance  de  l'usure  d'organes  dont  on  veut  sur- 
veiller  en  permanence  l'état,  sans  nécessiter  de  mé- 
morisation  en  temps  réel  de  l'ensemble  des  états. 

Pour  atteindre  ce  but,  on  réalise  une  accumula- 
tion  de  valeurs  représentatives  de  susures  successi- 
ves  à  chaque  trajet,  et  on  compare  à  chaque  démar- 
rage  du  véhicule  la  valeur  cumulative  mémorisée  à 
un  seuil  de  déclenchement  de  la  maintenance  pré- 
ventive. 
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La  présente  invention  concerne  un  procédé  de 
gestion  de  la  maintenance  d'un  véhicule,  ainsi 
qu'un  ordinateur  de  bord  et  une  station  de  diagnos- 
tic  associés  mettant  en  oeuvre  le  procédé. 

Dans  l'état  de  la  technique,  la  maintenance 
d'un  véhicule  est  réalisée  sur  la  base  d'un  carnet 
de  bord  de  forme  le  plus  souvent  manuscrite,  et 
des  visites  périodiques,  ou  dont  la  date  est  asso- 
ciée  à  une  distance  parcourue,  sont  nécessaires 
pour  une  bonne  maintenance  du  véhicule. 

En  particulier,  la  garantie  du  constructeur  peut 
ne  s'appliquer  que  si  ces  visites  sont  faites  à 
temps.  Or,  l'utilisateur  peut  ne  pas  suivre  ces  pres- 
criptions  pour  des  raisons  personnelles,  ou  parce 
qu'il  ne  le  peut  matériellement.  Le  véhicule  ne 
reçoit  pas  sa  visite  de  maintenance,  ce  qui  réduit 
sa  fiabilité  prévisionnelle,  et  le  propriétaire  du  véhi- 
cule  peut  perdre  le  bénéfice  de  sa  garantie. 

Dans  l'état  de  la  technique,  on  connait  aussi 
des  systèmes  dans  lesquels  le  carnet  de  bord  est 
réalisé  sous  forme  informatique.  Dans  une  réalisa- 
tion  connue,  les  diverses  phases  de  maintenance 
sont  inscrites  sur  un  support  de  mémoire  électroni- 
que  comme  une  carte  à  mémoire.  Le  propriétaire 
peut  alors  gérer  plus  facilement  les  dates  des 
visites  de  maintenance,  par  exemple  avec  une  sta- 
tion  de  lecture  de  la  carte  à  mémoire  qui  signale 
les  prochaines  échéances. 

Mais,  jusqu'à  présent,  les  dates  sont  prédéter- 
minées  comme  dans  un  contrat  et  ne  tiennent  pas 
compte  vraiment  ni  du  genre  du  véhicule,  ni  des 
événements  qui  lui  sont  arrivés  et  qui  modulent  en 
réalité  considérablement  les  dates  de  visites  né- 
cessaires.  En  particulier,  une  visite  de  maintenance 
a  périodicité  fixe  ne  permet  pas  de  tenir  compte  de 
l'usure  du  véhicule  en  utilisation  réelle.  Une  telle 
visite  peut  donc  intervenir  trop  tôt  ou  trop  tard. 

La  présente  invention  permet  en  particulier  de 
tenir  compte  de  l'historique  du  véhicule,  quand 
celui-  ci  circule  ou  est  garé,  de  façon  à  demander 
la  visite  de  maintenance  à  des  moments  qui  cor- 
respondent  à  des  états  de  panne  probables  ou  de 
probabilités  importantes. 

En  effet,  l'invention  concerne  un  procédé  de 
gestion  de  la  maintenance  d'un  véhicule,  du  type 
consistant  à  déterminer  pour  au  moins  un  organe 
du  véhicule  une  date  de  visite  de  maintenance, 
dans  lequel  lors  d'une  étape  initiale  : 

-  on  détermine  des  paramètres  d'usure  qui 
sont  alors  enregistrés  ; 

-  on  enregistre  des  fonctions  d'usure  ; 
-  on  définit  des  périodicités  initiales  de  visites 

de  maintenance  pour  au  moins  un  organe  à 
surveiller  en  maintenance  ; 

puis,  lors  d'une  étape  d'exploitation  : 
-  on  mesure  les  valeurs  des  divers  paramètres 

d'usure  ; 

-  on  calcule  les  valeurs  des  diverses  fonctions 
d'usure  sur  la  base  des  mesures  des  valeurs 
des  divers  paramètres  d'usure  ; 

-  on  compare  le  résultat  des  calculs  des  va- 
5  leurs  des  fonctions  d'usure  à  des  seuils  pré- 

déterminés,  de  façon  à  déduire  des  dates  de 
visites  de  maintenance  avancées  ou  retar- 
dées  par  rapport  aux  périodicités  initiales. 

Dans  un  mode  de  réalisation,  on  produit  de 
io  plus  un  signal  d'alarme  issu  de  la  comparaison 

quand  la  date  en  cours  est  proche  d'une  date  de 
visite  de  maintenance  calculée. 

L'invention  concerne  aussi  un  ordinateur  de 
bord  qui  comporte  : 

75  -  une  interface  avec  des  capteurs  de  mesure 
de  paramètres  d'usure  ; 

-  une  mémoire  dans  laquelle  sont  inscrites  et 
remises  à  jour  les  valeurs  de  mesures  des- 
dits  paramètres  d'usure  ; 

20  -  une  mémoire  dans  laquelle  sont  inscrites  des 
dates  de  périodicités  prédéterminées  de  visi- 
tes  de  maintenance  ; 

-  une  unité  centrale  de  calcul  de  la  valeur  d'au 
moins  une  fonction  d'usure  sur  la  base  des 

25  dites  valeurs  des  paramètres  d'usure  ; 
-  un  circuit  de  comparaison  de  la  valeur  des 

dites  fonctions  d'usure  aux  dates  de  périodi- 
cités  prédéterminées  pour  produire  une  date 
de  visite  de  maintenance  pour  au  moins  un 

30  organe  donné  présentant  une  avance  ou  un 
retard  sur  les  dites  périodicité  en  fonction 
des  dites  valeurs  des  fonctions  d'usure  ; 

-  une  unité  de  sortie  destinée  à  produire  un 
signal  d'alarme  si  la  date  en  cours  est  proche 

35  d'une  date  de  visite  de  maintenance. 
L'invention  concerne  aussi  une  station  de 

maintenance  qui  comporte  au  moins  un  moyen  de 
connexion  à  l'ordinateur  de  bord.  La  station  de 
maintenance  comporte  : 

40  -  un  moyen  pour  associer  des  noms  de  para- 
mètres  et  des  fonctions  d'usure  à  chaque 
type  de  véhicule  sous  maintenance  ; 

-  un  moyen  pour  produire  des  jeux  de  paramè- 
tres  et  de  fonctions  d'usure  et  pour  les  inscri- 

45  re  dans  au  moins  un  ordinateur  de  bord  d'un 
véhicule  d'un  type  déterminé  ; 

-  un  moyen  pour  lire  les  mémoires  du  dit  ordi- 
nateur  et/  ou  pour  recevoir  un  signal  d'alarme 
produit  par  le  dit  ordinateur  de  bord  quand  la 

50  date  en  cours  est  proche  d'une  date  de  visite 
de  maintenance  ; 

-  des  moyens  pour  produire  un  bilan  de  main- 
tenance. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la 
55  présente  invention  seront  mieux  compris  à  l'aide 

de  la  description  et  des  dessins  qui  sont  : 
-  la  Figure  1  :  un  organigramme  de  la  phase 

d'initialisation  du  procédé  de  l'invention  ; 
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-  la  Figure  2  :  un  organigramme  de  la  phase 
d'exploitation  du  procédé  de  l'invention  ; 

-  la  Figure  3  :  un  schéma  d'un  dispositif  met- 
tant  en  oeuvre  le  procédé  de  l'invention  com- 
prenant  principalement  :  un  véhicule  avec  ses 
organes  sous  maintenance,  des  capteurs  de 
mesure  de  paramètres  d'usure,  un  ordinateur 
de  bord,  une  station  de  maintenance  ; 

-  la  Figure  4  :  un  schéma  d'un  autre  mode  de 
réalisation  d'une  partie  du  procédé  de  l'inven- 
tion. 

Le  procédé  de  l'invention  comporte  deux  pha- 
ses  distinctes  : 

-  une  phase  d'initialisation  de  l'ordinateur  de 
bord  1  (voir  Figure  1)  ; 

-  une  phase  d'exploitation  de  maintenance  pré- 
ventive  (voir  Figure  2). 

A  la  figure  1,  on  a  représenté  un  mode  de 
réalisation  de  la  première  étape  d'initialisation  du 
procédé  de  l'invention. 

Dans  cette  étape,  le  constructeur  détermine  les 
paramètres  d'usure  des  organes  du  véhicule  qu'il 
compte  soumettre  à  la  gestion  préventive. 

Puis,  en  fonction  des  caractéristiques  du  véhi- 
cule,  de  sa  clientèle,  il  détermine  des  fonctions 
d'usure  associées  à  chaque  organe,  et  éventuelle- 
ment,  pour  un  véhicule  déterminé,  à  un  type  d'usa- 
ge. 

L'étape  d'initialisation  est  normalement  réalisée 
une  seule  fois  lorsque  le  véhicule  est  personnalisé. 
Mais,  dès  que  des  changements  importants  inter- 
viennent  sur  le  véhicule  (montage  d'options,  modifi- 
cations  d'un  composant,  etc),  il  doit  être  exécuté  à 
nouveau  pour  remetre  à  jour  des  valeurs  et  des 
programmes. 

Quand  l'étape  d'initialisation  du  procédé  dé- 
marre,  un  opérateur  (homme  équipé  d'un  organe 
d'entrée  sur  l'ordinateur  de  bord,  ou  automate 
connecté  à  l'ordinateur  de  bord  à  la  sortie  de  la 
chaîne  de  montage,  ou  encore  automate  chez  le 
concessionnaire  avant  la  vente  du  véhicule),  fixe  la 
détermination  des  paramètres  d'usure.  Ces  para- 
mètres  dépendent  : 

-  des  capteurs  d'usure  installés  sur  le  véhicule 
considéré  ; 

-  des  plans  de  maintenance  préventive  rete- 
nus. 

Dans  un  mode  de  réalisation,  l'ensemble  des 
valeurs  est  chargé  dans  une  mémoire  protégée  du 
véhicule.  L'opérateur  dispose  d'une  clé  d'accès, 
par  exemple  sous  la  forme  d'une  procédure  pro- 
grammée  dans  le  logiciel  qui  implémente  l'étape 
d'initialisation,  qui,  lors  de  son  exécution,  demande 
la  saisie  d'un  mot  de  passe,  ou  encore  à  l'aide 
d'un  moyen  d'habilitation  comme  une  carte  à  puce. 
Cette  procédure  permet  d'accéder  de  manière  sé- 
curisée  aux  données  sensibles  pour  le  construc- 
teur. 

Enfin,  l'opérateur  fixe  la  périodicité  initiale  des 
visites  pour  chaque  type  de  véhicule,  et  pour  cha- 
que  genre  d'usage. 

Ainsi  qu'il  sera  expliqué  plus  loin,  les  paramè- 
5  très  et  les  fonctions  d'usure,  et  les  modes  de 

calcul  des  périodicités  sont  tenues  par  le  construc- 
teur  ou  concessionnaire  du  modèle  de  véhicule,  et 
ce,  véhicule  par  véhicule.  L'ordinateur  de  bord  du 
véhicule  comporte  une  zone  de  mémoire  protégée 

io  à  laquelle  seul  le  constructeur  ou  ses  agents  auto- 
risés  peuvent  accéder  de  façon  à  ne  pas  compro- 
mettre  la  confidentialité  de  telles  données.  Dans  ce 
cas,  les  valeurs  nécessaires  sont  disposées  dans 
des  tables  mémorisées  dans  des  adresses  mémoi- 

15  re  protégées  par  une  procédure  d'accès  logiciel  et 
qu'un  fusible  dans  les  zones  d'adressage  empê- 
chent  d'adresser  de  l'extérieur.  Les  moyens  de 
protection  de  l'accès  sont  de  type  matériel  ou 
logiciel  et  à  la  portée  de  l'homme  de  métier. 

20  Ainsi  se  termine  la  première  phase  d'initialisa- 
tion  du  procédé  de  l'invention. 

A  la  figure  2,  on  a  représenté  un  mode  de 
réalisation  de  l'étape  d'exploitation  du  procédé  de 
gestion  de  maintenance  préventive  de  l'invention. 

25  Le  véhicule  comporte  un  ordinateur  de  bord  dont 
une  section  au  moins  est  réservée  à  la  mise  en 
oeuvre  du  procédé  de  l'invention.  Il  comporte  aussi 
des  capteurs  d'usure  associé  à  chaque  paramètre 
d'usure  pour  chaque  organe  du  véhicule  sous 

30  maintenance  préventive.  Chaque  capteur  est 
connecté  par  une  liaison  convenable  (boucle  de 
courant,  RS232,  firbre  optique,  ...)  à  l'ordinateur  de 
bord  par  un  circuit,  dit  interface,  ainsi  qu'il  est  bien 
connu  dans  la  technique  des  capteurs. 

35  A  chaque  démarrage  du  véhicule,  ou  plus  gé- 
néralement,  à  chaque  appel  de  l'étape  d'exploita- 
tion  du  procédé  de  l'invention  sur  l'ordinateur  de 
gestion  de  la  maintenance  préventive,  directement 
par  appel  de  l'usager  sur  l'organe  d'accès  (clavier, 

40  écran  tactile,  commande  vocale,  etc),  ou  indirecte- 
ment  par  activation  à  l'aide  de  la  station  de  dia- 
gnostic,  le  procédé  consiste  à  lire  la  valeur  actuelle 
des  paramètres  d'usure  déterminés  en  fonction  no- 
tamment  du  capteur  d'usure  associé,  et  transmet 

45  ces  valeurs  des  interfaces  des  capteurs  vers  les 
opérateurs  de  l'ordinateur  central  pour  exécuter  le 
calcul  de  la  valeur  actuelle  conséquente  des  fonc- 
tions  d'usure  programmées. 

Les  valeurs  actuelles  des  fonctions  d'usure 
50  sont  alors  passées  à  une  routine  de  comparaison  à 

des  seuils  d'usure  qui  produisent,  s'ils  sont  atteints 
ou  dépassés,  des  alarmes  prédéterminées. 

Parmi  ces  alarmes,  on  peut  aller  de  l'alarme 
constituée  par  une  simple  inscription  dans  une 

55  mémoire  d'alarmes,  en  passant  par  une  alarme 
immédiate  sous  la  forme  notamment  : 

-  d'un  message  audible  produit  par  un  bruiteur 
ou  par  le  haut  parleur  d'un  système  à  synthè- 

3 
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se  vocale  ; 
-  d'un  message  lisible  produit  par  des  voyants 

lumineux  ou  par  des  pictogrammes  ou  par  un 
message  alphanumérique  sur  un  écran, 

et  perceptible  par  l'utilisateur. 
A  la  figure  3,  on  a  représenté  le  schéma  de 

principe  d'un  ensemble  mettant  en  oeuvre  le  pro- 
cédé  de  l'invention.  Un  tel  ensemble  comporte 
principalement  un  ordinateur  de  bord  1  embarqué 
dans  un  véhicule  et  une  station  de  diagnostic  en 
maintenance  préventive  2  installée  chez  le  conces- 
sionnaire  ou  réparateur,  qui  réalise  la  maintenance. 

L'ordinateur  de  bord  1  et  la  station  de  mainte- 
nance  préventive  2  sont  connectés  par  un  connec- 
teur  3  à  deux  moments  différents  de  la  vie  du 
véhicule.  Tout  d'abord  dans  une  phase  d'initialisa- 
tion,  l'ordinateur  de  bord  1  est  chargé  par  des 
valeurs  prédéterminées  de  constantes  de  fonctions 
d'usure  sous  forme  de  tables  enregistrées  en  mé- 
moire  programmable  permanente  et  par  des  fonc- 
tions  d'usure  sous  forme  d'un  programme.  Pour  ce 
faire,  l'ordinateur  de  bord  1  comporte  une  mémoire 
programmable  4  d'enregistrement  des  constantes 
des  fonctions  d'usure,  une  mémoire  de  program- 
mes  5  et  une  unité  centrale  6  qui  gère  les  échan- 
ges  de  données  et  le  traitement  spécifique  de 
l'invention. 

Une  solution  au  problème  de  la  maintenance 
préventive  aurait  pu  consister  à  tenir  un  historique 
de  l'ensemble  des  événements  survenant  au  véhi- 
cule.  Mais,  un  tel  historique  occuperait  une  place 
en  mémoire  et  nécessiterait  ensuite  des  moyens 
de  traitement  qui  rendrait  le  système  trop  com- 
plexe,  trop  coûteux  et  trop  sensible  pour  les  buts  à 
atteindre. 

La  solution  de  l'invention  consiste  à  accumuler 
les  événements  pris  en  compte  pour  la  gestion  de 
la  maintenance  préventive.  Selon  un  premier  mode 
de  réalisation  de  l'invention,  on  définit  pour  chaque 
organe  du  véhicule  auquel  on  applique  la  mainte- 
nance  préventive,  une  fonction  d'usure  F  de  la 
forme  : 

F(t)  =  F(t-1)  +  H(t)  (1) 

dans  laquelle  : 
t  désigne  la  date  en  cours, 
t-1  indique  la  date  précédente, 
H  désigne  la  fonction  d'évolution  de  l'usure  de 

l'organe  considéré. 
On  conçoit  donc  que  la  fonction  H  et  la  valeur 

F(0)  doivent  être  chargées  dans  l'ordinateur  de 
bord  lors  d'une  phase  initiale. 

Dans  un  mode  de  réalisation,  la  fonction  H  est 
de  type  additif  et  comporte  deux  parties  : 

H(t)  =  HD  +  Hp  (2) 

où  HD  indique  une  fonction  de  la  distance 
parcourue  par  le  véhicule  entre  les  dates  t  et  t-1  ; 

Hp  indique  une  fonction  dépendant  directe- 
ment  d'au  moins  un  paramètre  d'usure  de  l'organe 

5  considéré. 
La  fonction  HD  dépendant  de  la  distance  est, 

dans  un  mode  de  réalisation  préféré,  réalisée  par  le 
calcul  : 

w  HD  =  a  *  D  (3) 

où  a  est  un  coefficient  dépendant  de  l'organe 
considéré  et/  ou  du  véhicule  à  bord  duquel  il  est 
embarqué,  et  D  est  la  distance 

75  Selon  l'invention,  l'ordinateur  de  bord  comporte 
une  interface  de  liaison  à  des  capteurs  de  paramè- 
tres  d'usure,  qui  à  chaque  instant  t,  produisent  des 
valeurs  pi,  i  =  1,2  d'usure  de  l'organe  considé- 
ré. 

20  Soit  le  cas  d'un  organe  de  freinage.  Un  pre- 
mier  capteur  d'usure  consiste  en  un  capteur 
d'épaisseur  de  la  garniture  de  freinage.  Soit  p1  le 
paramètre  d'usure  associé  à  l'épaisseur  de  la  gar- 
niture.  On  associe  au  paramètre  p1  un  seuil  s1  tel 

25  que  si  p1  devient  plus  petit  que  le  seuil  s1,  on 
calcule  à  partir  de  ce  moment,  la  distance  D(p1, 
s1)  parcourue  entre  les  dates  t-1  et  t. 

La  fonction  Hp  devient  : 

30  Hp  =  a  *  D(p1,  s1)  (3) 

à  la  date  t. 
Si  on  ajoute  un  capteur  d'état  d'usure  du  sys- 

tème  d'entrainement  des  organes  mobiles  de  frei- 
35  nage  à  l'aide  d'un  capteur  de  pertes  de  charges, 

constitué  par  un  capteur  de  pression  disposé  dans 
le  circuit  de  freinage,  on  associe  donc  un  second 
paramètre  d'usure  p2  et  son  seuil  s2.  On  introduit 
une  fonction  supplémentaire  de  distance  parcou- 

40  rue,  de  la  forme  D(p2,  s2),  analogue  à  D(p1,  s1)  et 
la  fonction  Hp  devient  : 

Hp  =  a*D(p1,s1)  +  b*D(p2,  s2)  (4) 

45  à  la  date  t. 
D'une  manière  générale,  si  un  organe  dont  la 

maintenance  est  surveillée  par  le  procédé  de  l'in- 
vention  comporte  n  capteurs  d'usure,  la  fonction 
d'usure  est  de  la  forme  : 

50 
F(t)  =  F(t-1)  +  a  *  D  +  Sommei(ai  *  D(si, 
Pi))  (5) 

où  Sommei  indique  l'opérateur  de  sommation 
55  de  tous  les  produits  ai  *  D(si,  pi). 

Pour  exécuter  le  calcul  de  la  fonction  d'usure 
associée  à  l'organe  considéré,  l'ordinateur  compor- 
te  un  opérateur  6  pour  : 

4 
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-  lire  la  valeur  précédente  F(t-1)  de  la  fonction 
d'usure  F  : 

-  lire  le  coefficient  a  dans  une  mémoire  de 
coefficients  correspondants  à  l'organe  consi- 
déré  sur  le  véhicule,  la  valeur  de  la  distance 
parcourue  depuis  la  date  t-1  ,  sur  une  interfa- 
ce  de  liaison  au  capteur  de  distance  parcou- 
rue  qui  produit  la  valeur  D  ; 

-  calculer  le  terme  a  *  D  ; 
-  lire  les  coefficients  ai  dans  une  mémoire  de 

coefficients  correspondants  à  l'organe  consi- 
déré  sur  le  véhicule, 

-  lire  les  valeurs  de  seuil  si  dans  une  mémoire 
de  seuils  correspondants  à  l'organe  considé- 
ré  sur  le  véhicule, 

-  lire  sur  l'interface  des  capteurs  de  valeurs 
d'usure,  la  valeur  en  cours  des  paramètres 
d'usure  pi, 

-  calculer  chacun  des  termes  ai  *  D(pi,  si),  le 
cumule  aux  termes  précédents  jusqu'au  der- 
nier  terme  disponible,  et 

-  ajouter  le  résultat  de  l'opérateur  de  somma- 
tion  et  le  terme  a  *  D  à  la  valeur  F(t-1). 

Dans  un  mode  de  réalisation,  la  succession 
des  instants  d'exploitation  du  procédé  de  l'inven- 
tion  est  déterminée  selon  une  loi  enregistrée  dans 
l'ordinateur  de  bord.  Dans  un  mode  préféré  de 
réalisation,  cette  loi  est  cyclique  constante  de  pé- 
riode  I  donnée.  Les  instants  successifs  d'exploita- 
tion  t  et  t-1  s'écrivent  donc  ni  et  (n-1)l. 

L'étape  de  calcul  de  la  fonction  d'usure  de 
l'organe  considéré  est  terminée.  Cette  étape  peut 
être  répétée  pour  chacun  des  organes  du  véhicule 
qui  sont  sous  la  maintenance  préventive  de  l'inven- 
tion.  Cette  répétition  peut  avoir  lieu  : 

-  à  l'aide  du  même  opérateur  6,  en  bouclant 
sur  la  séquence  décrite  plus  haut  successive- 
ment  pour  chacun  des  organes  sous  mainte- 
nance  ; 

-  à  l'aide  de  K  opérateurs  semblables  travail- 
lant  concurremment,  au  moins  un  organe 
sous  maintenance  étant  traité  par  l'un  des  K 
opérateurs. 

Dans  un  mode  de  réalisation,  le  séquencement 
de  l'étape  d'exploitation  est  provoqué  par  une  hor- 
loge  7  interne  de  l'ordinateur  de  bord.  De  cette 
façon,  l'écart  temporel  entre  t  et  t  -  1  peut  être 
contrôlé  en  fonction  du  véhicule  ou  de  tout  autre 
paramètre. 

A  titre  de  variante,  le  calcul  a  lieu  dès  que 
l'opérateur  est  libéré  par  le  calcul  précédent. 

Puis,  l'ordinateur  de  bord  poursuit  sa  tâche  de 
gestion  de  la  maintenance  préventive.  Il  comporte 
ensuite  un  organe  de  comparaison  de  la  valeur 
actuelle  de  la  fonction  d'usure  F(t)  à  une  valeur  de 
seuil  Fseuil. 

Si  la  valeur  de  F(t)  dépasse  la  valeur  Fseuil, 
alors  l'ordinateur  de  bord  déclenche  une  alarme  de 

maintenance  préventive. 
En  fait,  dans  le  mode  de  réalisation  préféré,  la 

comparaison  de  la  valeur  actuelle  F(t)  à  la  valeur 
de  seuil  Fseuil  est  un  moyen  économique  en 

5  moyens  de  calcul  et  de  mémoire  pour  comparer 
l'usure  de  chaque  organe  en  maintenance  préventi- 
ve  à  une  usure  de  référence. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  le  degré 
d'usure  de  chaque  organe  est  associée  à  une 

io  durée  de  fonctionnement  avant  maintenance  qui 
est  comparée  à  une  date  de  maintenance  préventi- 
ve.  La  fonction  d'usure  est  alors  comparée  directe- 
ment  en  termes  de  dates  de  maintenance  préventi- 
ve. 

15  Dans  le  mode  de  réalisation  préféré,  l'invention 
consiste  en  ce  que,  lors  de  la  phase  d'initialisation, 
on  a  chargé  des  fonctions  permettant  de  produire 
des  distances  équivalentes  d'usure  pour  chaque 
organe.  Le  cumul  éventuellement  pondéré  de  ces 

20  distances  équivalentes  permet  de  comparer  une 
usure  d'ensemble  à  une  usure  seuil  pour  une  visite 
de  maintenance  préventive  permettant  ainsi  de 
transformer  un  contrôle  sur  les  dates  en  un  contrô- 
le  sur  des  distances  équivalentes. 

25  Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  selon  un 
mode  moins  élaboré  de  l'invention,  le  comporte- 
ment  du  véhicule  pour  chaque  organe  est  défini 
par  au  moins  un  des  paramètres  suivantes  : 

-  période  T  écoulée  depuis  la  dernière  inter- 
30  vention  de  maintenance  (notamment  calculée 

en  nombre  de  jours), 
-  un  équivalent  distance  D  parcouru  depuis  la 

dernière  intervention  de  maintenance  (notam- 
ment  calculée  en  kilomètre), 

35  -  un  nombre  prédéterminé  (8  dans  un  exemple 
préféré)  de  compteurs  d'équivalent  distance 
correspondant  à  un  type  d'usage  du  véhicule, 

-  une  période  d'intervention  Tl  (en  jours), 
-  un  seuil  d'anticipation  sur  cette  période  per- 

40  mettant  de  déclencher  une  alarme  de  mainte- 
nance  avant  l'extinction  de  cette  période 
maximale, 

-  une  distance  entre  interventions  (en  kilomè- 
tres  parcourus), 

45  -  un  seuil  d'anticipation  sur  cette  distance  per- 
mettant  de  déclencher  une  alarme  de  mainte- 
nance  avant  que  ne  soit  parcouru  cette  dis- 
tance  entre  intervention, 

-  un  nombre  prédéterminé  (8  dans  un  exemple 
50  préféré)  de  coefficients  de  pondération,  un 

coefficient  étant  attribué  à  chaque  type 
d'usage, 

-  les  paramètres  caractéristiques  de  l'usure 
pour  l'organe  considéré  sous  la  forme  de 

55  seuils  de  distances  ou  de  périodes,  comme 
la  température  de  fonctionnement,  la  pression 
de  fonctionnement,  le  régime  moteur  etc. 

5 
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Pour  chaque  organe,  le  degré  d'usure  est  alors 
défini  comme  le  rapport  : 

-  ou  bien  entre  la  période  écoulée  depuis  la 
dernière  intervention  sur  la  période  prédéter- 
minée  d'intervention, 

-  ou  bien  entre  l'équivalent  distance  parcourue 
depuis  la  dernière  intervention  sur  l'équiva- 
lent  distance  prédéterminée  d'interventions. 

L'équivalent  distance  parcouru  depuis  la  der- 
nière  intervention  est  défini  comme  la  somme  sur 
les  types  d'usage  des  produits  des  compteurs 
d'équivalent  distance  par  leur  coefficient  de  pondé- 
ration  respectif.  Pour  tenir  compte  de  l'usure  globa- 
le,  on  ajoute  à  cette  valeur  la  distance  du  trajet 
réellement  effectué  DO  affecté  de  son  propre  coef- 
ficient  de  pondération  KO. 

Les  traitements  de  mise  à  jour  des  compteurs 
sont  effectués  lors  de  l'arrêt  du  véhicule.  Pour 
protéger  le  véhicule  des  démarrages  répétitifs,  on 
réalise  un  blocage  d'une  durée  prédéterminée,  par 
exemple,  supérieure  à  1  minute  avant  de  permettre 
le  traitement  de  mise  à  jour  des  compteurs.  De 
plus,  la  mise  à  jour  n'est  effectuée  que  si  l'informa- 
tion  utilisée  par  le  modèle  est  testée  comme  étant 
valide. 

A  la  mise  en  marche  du  véhicule,  les  différents 
seuils  sont  vérifiés  aux  valeurs  des  compteurs  pré- 
cités,  pour  produire  une  alarme  signalant  toutes  les 
opérations  de  maintenance  nécessaires. 

Une  fois  l'intervention  de  maintenance  réalisée, 
l'ordinateur  de  maintenance  demande  à  l'usager, 
au  constructeur,  ou  au  garagiste  de  maintenance, 
la  validation  de  l'opération  d'effacement  des  comp- 
teurs  d'usure,  et  la  gestion  de  maintenance  préven- 
tive  reprend  son  cours. 

Pour  permettre  les  interfaces  entre  le  proces- 
sus  de  maintenance  et  le  responsable  de  cette 
maintenance,  on  prévoit  : 

-  un  logiciel  à  menus  déroulants  permettant  au 
conducteur  d'effectuer  sans  apprentissage 
les  opérations  nécessaires, 

-  un  outil  de  diagnostic  destiné  au  constructeur 
ou  au  garagiste  de  maintenance. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  on  a  tout 
d'abord  élaboré  pour  chaque  organe  une  matrice 
d'utilisation  permettant  de  déduire  les  conditions 
de  maintenance  en  fonction  de  l'environnement 
d'une  part,  et  du  style  d'utilisation  d'autre  part.  A 
titre  d'exemple,  la  matrice  est  constituée  par  cinq 
lignes  décrivant  l'environnement  et  par  quatre  co- 
lonnes  décrivant  le  style  d'utilisation.  A  chaque 
couple  style,  environnement  est  associé  un  comp- 
teur  de  distance,  un  compteur  de  durée,  et  une 
table  de  coefficients  de  pondération. 

A  la  Figure  4,  on  a  représenté  une  telle  matrice 
et  ses  appels  aux  compteurs  qui  en  résulte  ainsi 
que  l'exécution  de  l'opération  d'accumulation. 

La  matrice  représentée  en  haut  de  la  figure  4 
est  associée  à  l'organe  Oi  sous  maintenance  pré- 
ventive.  Il  est  entendu  qu'il  existe  une  matrice 
associée  à  chacun  des  organes  Oi  sous  mainte- 

5  nance  préventive. 
Les  colonnes  sont  respectivement  la  définition 

des  environnements  suivants  : 
-  ville  V  ; 
-  route  R  ; 

io  -  autoroute  A  ; 
-  montagne  M  ; 
-  chaussée  déformée  C. 

Le  style  d'utilisation  du  véhicule  est  défini  sur 
quatre  lignes  qui  sont  : 

15  -  la  conduite  économique  E  ; 
-  la  conduite  normale  N  ; 
-  la  conduite  sportive  S  ; 
-  la  conduite  sévère  X. 
A  l'intersection  d'une  ligne  et  d'une  colonne  de 

20  la  matrice  associée  à  l'organe  Oi  on  enregistre  les 
pointeurs  d'accès  à  différents  compteurs  représen- 
tés  dans  les  tableaux  décrits  ci-dessous  :  les  poin- 
teurs  enregistrés  dans  la  matrice  Oi  sont  obtenus  à 
partir  de  valeurs  de  seuil  sur  les  valeurs  de  mesure 

25  des  divers  paramètres  de  vitesse,  de  températures, 
de  débits  (eaux,  essence,  huile,  etc.)  et  de  rapports 
de  boites  etc. 

Dans  un  premier  mode  de  réalisation  on  utilise 
pour  chaque  organe  Oi  un  compteur  distance  D,  un 

30  compteur  durée  T,  et  un  compteur  pondération  K. 
Les  pointeurs  d'accès  à  ces  trois  compteurs  sont 
directement  obtenus  par  lecture  de  la  matrice  de 
l'organe  Oi,  grâce  à  un  circuit  lecture-matrice.  Ce 
circuit  lecture-matrice  détermine  le  couple  style- 

35  environnement  en  fonction  des  conditions  d'utilisa- 
tion  du  véhicule  à  l'instant  où  l'on  exécute  l'étape 
d'exploitation  du  procédé  de  l'invention. 

Le  circuit  lecture-matrice  accède  aux  pointeurs 
i  qui  permettent  d'accéder  aux  trois  compteurs 

40  précités.  De  ce  fait,  un  circuit  d'accumulation  reçoit 
les  valeurs  respectivement  Ai  provenant  du  comp- 
teur  distance  D,  bi  provenant  du  compteur  durée  T 
et  Ki  provenant  du  compteur  pondération. 

Le  circuit  d'accumulation  en  déduit  les  fonc- 
45  tions  d'usure  selon  les  enseignements  précités. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  on  rempla- 
ce  les  deux  fcompteurs  distance  D  et  durée  T  par 
un  compteur  unique  équivalent  distance  D.  Dans 
ce  cas  le  circuit  d'accumalation  ne  reçoit  qu'un 

50  seul  paramètre  d'équivalent  distance  di  en  même 
temps  que  le  coefficient  de  pondération  Ki.  L'acc- 
cumulation  est  exécutée  comme  ci-dessus. 

Il  est  clair  que  le  circuit  d'accumulation  dispose 
d'autant  d'entrées  comme  il  vient  d'être  décrit  qu'il 

55  y  a  d'organes  sous  maintenance  préventive. 
Le  compteur  de  durée  sert  de  pointeur  pour 

adresser  la  table  des  coefficients  de  pondération 
lors  de  chaque  changement  d'état  pour  permettre 

6 
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de  mettre  à  jour  le  compteur  de  distance. 
La  fonction  d'usure  est  alors  la  somme  des 

différents  compteurs  de  distance  sur  tous  les  cou- 
ples  style,  environnement.  Sa  valeur  instantanée 
est  comparée  à  un  seuil  prédéterminé  pour  déclen- 
cher  le  message  demandant  l'action  de  maintenan- 
ce. 

Revendications 

1.  Procédé  de  gestion  de  la  maintenance  d'un 
véhicule,  du  type  consistant  à  déterminer  pour 
au  moins  un  organe  du  véhicule  une  date  de 
visite  de  maintenance,  caracérisé  en  ce  que, 
lors  d'une  étape  initiale  : 

-  on  détermine  des  paramètres  d'usure  qui 
sont  alors  enregistrés  ; 

-  on  enregistre  des  fonctions  d'usure  ; 
-  on  définit  des  périodicités  initiales  de  vi- 

sites  de  maintenance; 
puis,  lors  d'une  étape  d'exploitation  : 

-  on  mesure  les  valeurs  des  divers  para- 
mètres  d'usure  ; 

-  on  calcule  les  valeurs  des  diverses  fonc- 
tions  d'usure  sur  la  base  des  mesures 
des  valeurs  des  divers  paramètres  d'usu- 
re  ; 

-  on  compare  le  résultat  des  calculs  des 
valeurs  des  fonctions  d'usure  à  des 
seuils  prédéterminés,  de  façon  à  déduire 
des  dates  de  visites  de  maintenance 
avancées  ou  retardées  par  rapport  aux 
périodicités  initiales. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  on  produit  de  plus  un  signal  d'alar- 
me  issu  de  la  comparaison  quand  la  date  en 
cours  est  proche  d'une  date  de  visite  de  main- 
tenance  calculée. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  on  accède  aux  paramètres  et  aux 
fonctions  d'usure  par  une  procédure  sécurisée 
comportant  plusieurs  niveaux  réservés  notam- 
ment  : 

-  au  constructeur  du  véhicule  :  pour  les 
données  caractéristiques  du  véhicule  ; 

-  au  réparateur  du  véhicule  :  pour  les  don- 
nées  de  maintenance  et  de  mise  à  jour  ; 

-  à  l'utilisateur  du  véhicule  :  pour  les  dates 
de  visite  de  maintenance. 

4.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  on  détermine  la  périodicité  des 
visites  de  maintenance  en  fonction  du  véhicule 
et  du  genre  d'usage. 

5.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  l'étape  d'exploitation  est  exécutée  à 
chaque  démarrage  du  véhicule,  et/  ou  à  cha- 
que  appel  de  l'étape  d'exploitation  par  l'inter- 

5  médiaire  d'un  ordinateur  embarqué  à  bord  du 
véhicule  et/  ou  par  l'intermédiaire  d'une  station 
de  diagnostic. 

6.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
io  en  ce  que  à  chaque  instant  (t)  d'exécution  de 

l'étape  d'exploitation,  on  accumule  les  événe- 
ments  pris  en  compte  pour  la  gestion  de  la 
maintenance  préventive. 

15  7.  Procédé  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
en  ce  que  la  prise  en  compte  des  événements 
est  exécutée  cycliquement. 

8.  Procédé  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
20  en  ce  que  pour  chaque  organe  du  véhicule 

auquel  on  applique  la  maintenance  préventive, 
on  exécute  une  étape  de  calcul  d'une  fonction 
d'usure  F  de  la  forme  :  F(t)  =  F(t-1)  +  H(t), 
dans  laquelle  H  désigne  la  fonction  d'évolution 

25  de  l'usure  de  l'organe  considéré,  la  fonction  H 
et  la  valeur  F(0)  étant  chargées  dans  l'ordina- 
teur  de  bord  lors  d'une  phase  initiale. 

9.  Procédé  selon  la  revendication  8,  caractérisé 
30  en  ce  que  la  fonction  H  est  de  type  additif  et 

comporte  deux  parties  H(t)  =  HD  +  Hp,  où 
HD  indique  une  fonction  de  la  distance  parcou- 
rue  par  le  véhicule  entre  les  dates  t  et  t-1  ,  et 
Hp  indique  une  fonction  dépendant  directe- 

35  ment  d'au  moins  un  paramètre  d'usure  de  l'or- 
gane  considéré. 

10.  Procédé  selon  la  revendication  9,  caractérisé 
en  ce  que  la  fonction  HD  dépend  de  la  distan- 

40  ce,  et  est  notamment  exécutée  lors  d'une  éta- 
pe  de  calcul  selon  : 

HD  =  a  *  D, 

45  où  a  est  un  coefficient  dépendant  de  l'or- 
gane  considéré  et/  ou  du  véhicule  à  bord  du- 
quel  il  est  embarqué,  et  D  est  la  distance 

11.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  6  à  10, 
50  caractérisé  en  ce  qu'il  est  répété  pour  chaque 

organe  auquel  on  applique  la  maintenance  pré- 
ventive,  les  résultats  partiels  étant  accumulés 
ensemble  entre  instants  successifs. 

55  12.  Procédé  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
en  ce  que  pour  déterminer  le  comportement 
du  véhicule  pour  chaque  organe  on  calcule  au 
moins  un  des  paramètres  suivants  : 

7 
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13. 

14. 

15. 

-  période  T  écoulée  depuis  la  dernière  in- 
tervention  de  maintenance  (notamment 
calculée  en  nombre  de  jours), 

-  un  équivalent  distance  D  parcouru  depuis 
la  dernière  intervention  de  maintenance  5 
(notamment  calculée  en  kilomètre), 

-  un  nombre  prédéterminé  (8  dans  un 
exemple  préféré)$  de  compteurs  d'équi- 
valent  distance  correspondant  à  un  type 
d'usage  du  véhicule,  10 

-  une  période  d'intervention  Tl  (en  jours), 
-  un  seuil  d'anticipation  sur  cette  période 

permettant  de  déclencher  une  alarme  de 
maintenance  avant  l'extinction  de  cette 
période  maximale,  75 

-  une  distance  entre  interventions  (en  kilo- 
mètres  parcourus), 

-  un  seuil  d'anticipation  sur  cette  distance 
permettant  de  déclencher  une  alarme  de 
maintenance  avant  que  ne  soit  parcouru  20 
cette  distance  entre  intervention, 

-  un  nombre  prédéterminé  (8  dans  un 
exemple  préféré)  de  coefficients  de  pon- 
dération,  un  coefficient  étant  attribué  à 
chaque  type  d'usage,  25 

-  les  paramètres  caractéristiques  de  l'usu- 
re  pour  l'organe  considéré  sous  la  forme 
de  seuils  de  distances  ou  de  périodes, 
comme  la  température  de  fonctionne- 
ment,  la  pression  de  fonctionnement,  le  30 
régime  moteur  etc. 

Procédé  selon  la  revendication  12,  caractérisé 
en  ce  que  pour  chaque  organe,  on  calcule  un 
degré  d'usure  comme  le  rapport  :  35 

-  ou  bien  entre  la  période  écoulée  depuis 
la  dernière  intervention  sur  la  période 
prédéterminée  d'intervention, 

-  ou  bien  entre  l'équivalent  distance  par- 
courue  depuis  la  dernière  intervention  40 
sur  l'équivalent  distance  prédéterminée 
d'interventions. 

Procédé  selon  la  revendication  13,  caractérisé 
en  ce  que  on  calcule  l'équivalent  distance  par-  45 
courue  depuis  la  dernière  intervention  comme 
la  somme  sur  les  types  d'usage  des  produits 
des  compteurs  d'équivalent  distance  par  leur 
coefficient  de  pondération  respectif. 

50 
Procédé  selon  la  revendication  14,  caractérisé 
en  ce  que  pour  tenir  compte  de  l'usure  globa- 
le,  on  ajoute  à  la  valeur  de  l'équivalent  distan- 
ce  parcourue  depuis  la  dernière  intervention,  la 
distance  du  trajet  réellement  effectué  DO,  af-  55 
fecté  de  son  propre  coefficient  de  pondération 
KO,  et  on  effectue  des  traitements  de  mise  à 
jour  des  compteurs. 

16.  Procédé  selon  la  revendication  15,  caractérisé 
en  ce  que  les  traitements  de  mise  à  jour  des 
compteurs  sont  effectués  lors  de  l'arrêt  du 
véhicule. 

17.  Procédé  selon  la  revendication  16,  caractérisé 
en  ce  que,  pour  protéger  le  véhicule  des  dé- 
marrages  répétitifs,  on  réalise  un  blocage 
d'une  durée  prédéterminée,  par  exemple,  su- 
périeure  à  1  seconde  avant  de  permettre  le 
traitement  de  mise  à  jour  des  compteurs. 

18.  Procédé  selon  la  revendication  15,  caractérisé 
en  ce  que  on  exécute  un  test  de  validité  du 
modèle  de  maintenance  préventive  de  façon  à 
exécuter  le  traitement  de  mise  à  jour  que  si 
l'information  utilisée  par  le  modèle  est  valide. 

19.  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  la  revendi- 
cation  18,  caractérisé  en  ce  que,  à  la  mise  en 
marche  du  véhicule,  on  exécute  un  test  de 
comparaison  des  différents  seuils  par  rapport 
aux  valeurs  des  compteurs  précités,  pour  pro- 
duire  une  alarme  signalant  toutes  les  opéra- 
tions  de  maintenance  nécessaires. 

20.  Procédé  selon  la  revendication  19,  caractérisé 
en  ce  que,  une  fois  l'intervention  de  mainte- 
nance  réalisée,  on  exécute  une  étape  de  vali- 
dation  par  l'usager,  le  constructeur,  ou  le  gara- 
giste  de  maintenance,  de  l'opération  d'efface- 
ment  des  compteurs  d'usure,  et  on  reprend  la 
gestion  de  maintenance  préventive. 

21.  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  6,  caracté- 
risé  en  ce  qu'il  consiste  : 

-  à  élaborer  pour  chaque  organe  une  ma- 
trice  d'utilisation  permettant  de  déduire 
les  conditions  de  maintenance  en  fonc- 
tion  de  l'environnement  d'une  part,  et  du 
style  d'utilisation  d'autre  part  ; 

-  à  mesurer  en  exécution  le  couple  style- 
environnement  adopté  par  le  véhicule  ; 

-  à  associer  à  chaque  couple  style-  envi- 
ronnement  un  compteur  de  distance,  un 
compteur  de  durée,  et  une  table  de  coef- 
ficients  de  pondération  ; 

-  à  utiliser  le  compteur  de  durée  comme 
pointeur  pour  adresser  la  table  des  coef- 
ficients  de  pondération  lors  de  chaque 
changement  d'état  pour  permettre  de 
mettre  à  jour  le  compteur  de  distance  ; 

-  à  calculer  la  fonction  d'usure  comme  la 
somme  des  différents  compteurs  de  dis- 
tance  sur  tous  les  couples  style,  environ- 
nement  ; 

-  à  comparer  sa  valeur  instantanée  à  un 
seuil  prédéterminé  pour  déclencher  le 
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message  demandant  l'action  de  mainte- 
nance. 

22.  Ordinateur  de  bord  mettant  en  oeuvre  le  pro- 
cédé  de  gestion  de  maintenance  préventive  5 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à 
21  ,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  : 

-  une  interface  avec  des  capteurs  de  me- 
sure  de  paramètres  d'usure  ; 

-  une  mémoire  dans  laquelle  sont  inscrites  10 
et  remises  à  jour  les  valeurs  de  mesures 
desdits  paramètres  d'usure  ; 

-  une  mémoire  dans  laquelle  sont  inscrites 
des  dates  de  périodicités  prédéterminées 
de  visites  de  maintenance  ;  75 

-  une  unité  centrale  de  calcul  de  la  valeur 
d'au  moins  une  fonction  d'usure  sur  la 
base  des  dites  valeurs  des  paramètres 
d'usure  ; 

-  un  circuit  de  comparaison  de  la  valeur  20 
des  dites  fonctions  d'usure  aux  dates  de 
périodicités  prédéterminées  pour  produi- 
re  une  date  de  visite  de  maintenance 
pour  au  moins  un  organe  donné  présen- 
tant  une  avance  ou  un  retard  sur  les  25 
dites  périodicité  en  fonction  des  dites 
valeurs  des  fonctions  d'usure  ; 

-  une  unité  de  sortie  destinée  à  produire 
un  signal  d'alarme  si  la  date  en  cours  est 
proche  d'une  date  de  visite  de  mainte-  30 
nance. 

pour  les  inscrire  dans  au  moins  un  ordi- 
nateur  de  bord  d'un  véhicule  d'un  type 
déterminé  ; 

-  un  moyen  pour  lire  les  mémoires  du  dit 
ordinateur  et/ou  pour  recevoir  un  signal 
d'alarme  produit  par  le  dit  ordinateur  de 
bord  quand  la  date  en  cours  est  proche 
d'une  date  de  visite  de  maintenance  ; 

-  des  moyens  pour  produire  un  bilan  de 
maintenance. 

26.  Station  de  maintenance  préventive  selon  la  re- 
vendication  25  et/ou  ordinateur  de  bord  selon 
la  revendication  22,  caractérisés  en  ce  que, 
pour  permettre  les  interfaces  entre  le  proces- 
sus  de  maintenance  et  le  responsable  de  cette 
maintenance,  ils  comportent  : 

-  un  logiciel  à  menus  déroulants  permet- 
tant  au  conducteur  d'effectuer  sans  ap- 
prentissage  les  opérations  nécessaires, 

-  un  outil  de  diagnostic  destiné  au 
constructeur  ou  au  garagiste  de  mainte- 
nance. 

27.  Station  de  maintenance  préventive  selon  la  re- 
vendication  25,  caractérisée  en  ce  qu'elle  com- 
porte  aussi  une  unité  d'accès  sécurisé  adaptée 
à  plusieurs  niveaux  de  sécurité  et  utilisant  un 
moyen  d'entrée  d'une  clé  d'authentification 
comme  une  carte  à  puce. 

23.  Ordinateur  selon  la  revendication  22,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  comporte  des  interfaces  de 
communication  avec  des  capteurs  d'usure  qui  35 
transmettent  des  valeurs  de  paramètres  d'usu- 
re  au  processus  d'exploitation. 

24.  Ordinateur  selon  la  revendication  22,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  comporte  aussi  une  unité  d'ac-  40 
cès  sécurisé  adaptée  à  plusieurs  niveaux  de 
sécurité  et  utilisant  un  moyen  d'entrée  d'une 
clé  d'authentification  comme  une  carte  à  puce. 

25.  Station  de  maintenance  destinée  à  mettre  en  45 
oeuvre  le  procédé  de  gestion  de  maintenance 
préventive  selon  l'une  des  revendications  1  à 
21,  sur  un  ordinateur  de  bord  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  22  à  24,  caractéri- 
sée  en  ce  qu'elle  comporte  au  moins  un  50 
moyen  de  connexion  à  l'ordinateur  de  bord,  et 
en  ce  qu'elle  comporte  aussi  : 

-  un  moyen  pour  associer  des  noms  de 
paramètres  et  des  fonctions  d'usure  à 
chaque  type  de  véhicule  sous  mainte-  55 
nance  ; 

-  un  moyen  pour  produire  des  jeux  de 
paramètres  et  de  fonctions  d'usure  et 
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